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I Introduction 



Le larigage parle naturellement presente un certain 
nombre de caracteristiques qui en rendent le traitement tres com-
plexe. 

Uabsence de silence entre les mots pose le probleme 
tres delicat de la segmentation d'un flot continu de mots enchatnes. 

La tres grande variabilite que peut presenter un meme 
discours selon la fagon de parler, du locuteur qui peut chanter, crier, 
murmurer, etre enroue ou enrhume, et aussi selon le locuteur lui-
meme (homme, femme, enfant, voix nasillarde, voix de tete, diffe-
rences de timbres, sans parler des accents regionaux, rend tres de-
licate la definition d'invariants. 

Les perturbations apportees par le microphone (selon 
le type, la distance, l'orientation) et 1'environnement (bruit, reverbe-
ration) compliquent encore le probleme. 

Par ailleurs; le fait que la parole resulte d'une combi-
naison d'informations de caractere tres different, se situant a plu-
sieurs niveaux, multiplie les criteres de decision. 

Ainsi, dans la parole se situent les niveaux: 

- phonetique: les sons elementaires utilises par une langue. 

- phonologique : la maniere dont ils influent les uns sur les au-
tres dans un mot ou une phrase. 

- syntaxique: la structure de la phrase. 

- semantique: le sens du discours. 

- pragmatique: l'adequation au contexte reel. 

Enfin, les chercheurs sont confrontes a la necessite de faire 
appel a des connaissances relevant de domaines tres differents : 
physiologie, psychologie, linguistique, acoustique, informatique, trai-
tement du signal et de traiter un grand volume de donnees pour de-
gager les informations pertinentes a la reconnaissance de la parole. 
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En depit de tous ces problemes, depuis un demi-sie-
cle, des chercheurs tentent de concevoir des dispositifs permettant 
1'interaction vocale entre 1'homme et la machine. En effet, la recon-
naissance de la parole et, plus particulierement, la reconnaissance 
du locuteur, interessent de nombreux organismes attires par leurs 
perspectives d'application. 

Elles peuvent permettre: 

- le controle d'acces a des processus physiques dans des 
zones controlees (bases militaires, coffres-forts). 

- 1'acces privilegie a des informations reservees (centres de 
renseignements, banques de donnees medicales, bancaires, ren-
seignements generaux). 

- ia validation des transactions et operations bancaires (gui-
chets externes: transactions "a domicile", guichets internes). 

- une plus grande securite pour la vente par correspondance, 
le client etant authentifie par une "signature vocale". 

- 1'affectation de taches nominatives et confidentielles (utilisa-
tion d'appareils ne devant servir qu'a une seule personne). 

- des applications domestiques : protection de domiciles, ga-
rages, voitures par verrou electronique. 

- 1'ameiioration des teleconferences avec une possibilite 
d'acces reserve aux membres de ia reunion. 

- /a determination de 1'etat emotionnel du locuteur: applica-
tions criminologiques, mais aussi moyen de juger de l'efficacite 
d'une methode pedagogique en enseignement assiste par ordina-
teur (adaptation au sujet en fonction de son ennui, son interet...) 

- la recherche de sujets en criminologie. 
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Seul ce dernier aspect interesse notre projet de re-
cherche : 1'identification d'un locuteur dans un but legal. 

Llnteret de cette reconnaissance est de plus en plus 
considerable. Le telephone a ete adopte comme "outil de travaii" par 
nombre de malfaiteurs pour preparer leurs mefaits ou les accomplir. 
Dans les affaires d'enlevement, les prises d'otage, les rackets, l'i-
dentification de la voix peut etre vitale. Mais dans de nombreux au-
tres cas moins dramatiques, tels les appels de mauvais plaisants, 
les fausses alertes a la bombe, la possibilite d'identifier le delinquant 
serait un facteur dissuasif. 



II Methodologie 
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1 - La comprehension du sujet: 

Une recherche sur la reconnaissance de la parole fait 
appel a des connaissances relevant de domaines tres differents : 
physiologie, psychologie, linguistique, acoustique, phonetique, phy-
sique, informatique, traitement du signal... 

D'une part, comme l'a analyse Georges Devereux dans 
"De 1'angoisse a la methode", 1'apprehension d'un nouveau domaine 
ne se fait jamais sur un terrain vierge, elle se heurte aux acquis cultu-
rels de celui qui s'y prete, a ses prejuges. 

D'autre part, si /e dialogue documentaliste-chercheur 
est biaise par les presupposes du premier, il l'est egalement par les 
evidences du second. Celui-ci baigne tellement dans son travail qu'il 
n'arrive pas a se mettre au niveau de ceux quiy sont etrangers. 

La presente recherche documentaire n'a pas echappe 
a ces ecueils qui, pour etre ordinaires, n'en sont pas moins pertur-
bants. 

Ainsi, il a fallu trois rencontres pour arriver a determiner 
exactement le sujet. Durant la premiere, j'ai filtre le discours de M. 
Lavorel en ayant 1'idee que la recherche qu'il me proposait concer-
nait plutot le domaine informatique et linguistique. J'ai donc com-
mence par une visite a la bibliotheque du Centre de recherches lin-
guistiques et semiologiques de Lyon II (CLRS). 

Deux autres entrevues furent necessaires avec mon di-
recteur de memoire. Celui-ci etait a la fois interesse par mes efforts 
de delimitation et 1'ensemble des pistes que je lui procurais, en tant 
que sujets proches de son champ disciplinaire. 
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Une visite a 1'institut de phonetique de Saint Martin 
d'Heres (Grenobie III) fut determinante. Les references que j'en ra-
menai permirent a M. Lavorel de preciser ce qu'il attendait exacte-
ment de moi: une recherche bibliographique sur 1'identification du 
locuteur dans un but legal 

Le but de son propre travail etait d'arriver a determiner 
des criteres certains de reconnaissance pour identifier une voix en-
registree au telephone et de pouvoir affirmer son origine, avec au-
tant de certitude que dans le cas de la reconnaissance d'empreintes 
digitales. 

Au cours de cette elaboration, j'ai cherche a avoir une 
idee globale du cadre dans lequel se situait la reconnaissance de la 
parole. Pour cela, j'ai fait une revue de sommaires de quelques pe-
riodiques de vulgarisation scientifique, parus au cours des cinq der-
nieres annees: 

Sciences et vie 
Sciences et avenir 
La recherche 

... pour en lire les articles sur la question. 

2) Les etapes de la recherche : 

A) Recherche manuelle: 

Elle a ete effectuee dans differents lieux au fur et a me-
sure de 1'evolution du travail. 



a) Le centre de recherches linguistiques et semiologiques : 

Ce centre, inclus dans 1'universite Lyon II, possede une 
bibliotheque. Dans le fichier matieres, a l'entree: 

Acoustique 
Phonetique 
Traitement du signal et de la parole sur ordinateur 

... se trouvent une trentaine de references. Si celles-ci 
se rapportent bien au sujet, elles sont trop generales et je ne les ai 
pas utilisees. 

b) Bibliotheque interuniversitaire, section medecine (Lyon): 

Le sujet touchant a la neuro-psychologie, j'ai effectue 
une recherche dans des bibliographies courantes et retrospectives 
recensant et analysant les articles de periodiques de medecine et 
de psychologie : "Excerpta Medica, Index Medicus, IPA (Internatio-
nal pharmaceutical abstracts) 

Je me suis servi des index matieres avec les entrees: 

speech recognition 
speech recognition process 
speech recognition machines 
signal treatment 
speech synthesis 

Cette recherche n'apporta aucun resultat. 
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En revanche, si une recherche dans ie buiietin signale-
tique Pascal fut egalement infructueuse (section "psychoiogie, psy-
chopathologie, psychiatrie"), j'ai trouve dans le periodique "Pascai 
explore" de nombreuses references recensees tous les mois sous 
1'entree: 

Reconnaissance et synthese de la parole et du son. 

Mais, plus tard, la delimitation exacte du sujet m'a 
convaincu de leur inutilite pour mon travail, puisqu'elles se rappor-
tent toutes au cote technique, informatique de la question. 

c) Bibliotheques interuniversitaires, section Iettres : 

Menee a Lyon et Grenoble avec les memes entrees-
matieres qu'en section medecine, la recherche fut vaine. 

d) Bibliotheques interuniversitaires, section scienees: 

Quelques references ont ete trouvees a Lyon et Greno-
ble avec l'entree: 

Traitement du signal 

... mais elles etaient trop generales. Par contre une 
these de 1979 sur la reconnaissance automatique du locuteur fut 
precieuse pourla delimitation du sujet. 



e) Institut de phonetique de Grenoble III: 

Sur les conseils de M. Lavorel qui m'a mis en contact 
avec un enseignant de 1'lnstitut de phonetique de Grenoble, J. L. 
Boe, j'ai obtenu de celui-ci une bibliographie qu'il a ecrite avec D. 
Pascal et J. Raymond: 

Les caracteristiques individuelles de la voix: 
bibliographie indexee. 

L'etude de ce document, riche de 1261 references a 
provoque la phase finale de delimitation du sujet evoquee ci-dessus. 

En effet, 1'indexation de ce document nous a permis de 
degager des references concernant l'identification juridique du lo-
cuteur que j'ai croisees avec celles indexees a: 

Verification du locuteur 
Age 
Reconnaissance du locuteur 
Sexe 
Anatomie. 

Cependant, la plupart des references obtenues prove-
naient de rapports de congres d'origine anglo-saxonne. II etait donc 
necessaire de les commander a la British Library de Londres. Si 
cette demarche est possible par le pret inter-bibliotheques, il appa-
raft que les demandes d'actes de congres sont assez longues. Aussi 
avant de les effectuer, j'ai essaye de localiser en France ces docu-
ments, absents des bibliotheques universitaires. Une interrogation 
du Catalogue collectif national, a propos de la localisation d'un pe-
riodique de medecine legale, m'a permis de connaftre 1'existence 
de la bibliotheque de l'Ecole Nationale Superieure de Police, a Saint 
Cyr au Mont d'Or (Rhone). 



f) Ecole nationale superieure de police (ENSP) : 

La bibliotheque de cet etablissement n'est pas libre 
d'acces mais une demande ecrite et motivee m'en a ouvert les 
portes. Si l'ENSP possede de nombreux ouvrages, leur approche 
n'est pas facile. En effet, la bibliotheque n'etait installee dans de 
nouveaux locaux que depuis trois semaines et etait en cours de reor-
ganisation. La gentillesse de son personnel a pallie, en partie, ce 
desagrement. 

Ma strategie, tendant a eviter une demande de photo-
copies d'articles a la British Library, ne fut qu'a moitie justifiee. En ef-
fet, si je n'ai pas trouve les actes des congres que/e cherchais, en 
revanche, j'ai obtenu une partie des articles qui m'interessaient tra-
duits dans des revues professionnelles de police. 

Quatre periodiques ont specialement retenu mon atten-
tion: 

Revue internationale de police criminelle, publication offi-
cielle d'lnterpol. 

Revue internationale de criminologie et de police techni-
que. 

Revue de science criminelie et de droit penal compare. 
Revue de medecine legale et de toxicologie devenue en 

1981 la revue de medecine legale et de droit medical. 

J'ai procede a un depouillement systematique des 
sommaires, a partir de 1947pour la plus ancienne des quatre, et me 
suis servi des index matieres annuels, pour les trois qui en posse-
daient, en utilisant les entrees: 

Documentoscopie 
Expertises 
Identification 
Medecine legale 
Police scientifique 
Technique policidre 
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A la suite de ce travail en bibliotheque, j'ai rencontre 
l'enseignant de l'ecole qui s'interesse plus particulierement aux te-
chniques de police scientifique : le commissaire divisionnaire Schir. 
Un entretien avec lui m'a permis de constater que la rarete des refe-
rences trouvees n'etait pas due a une mauvais approvisionnement 
de l'ecole, mais a des lacunes dans ce secteur particulier de la re-
cherche. 

Sur la recommandation de M. Schir, j'ai contacte au 
Ministere de 1'lnterieur (Direction de la police judiciaire, sous-direc-
tion de la police technique et scientifique) M. Barthe, dont le service 
s'interesse particulierement a l'identification de la parole. II ne m'a 
pas apporte, pour 1'instant, plus dlnformations, la personne suivant 
ce dossier ayant quitte son poste depuis trois mois. J'attends de lui 
quelques complements bibliographiques non parvenus a la date de 
la redaction du present projet. 

g) La mise a disposition des documents : 

J'ai eu recours au pret entre bibliotheques pour dispo-
ser de monographies en langue anglaise et d'actes de congres 
americains. L'identification exacte de ces derniers a ete permise 
avec: 

Index of conference proceedings received 1976-1978. 
The British Library. Lending Division. 

Comme un certain nombre de references etaient tirees 
des actes d'une conference reguliere se tenant a Lexington (Ken-
tucky) sur les contre-mesures en matiere de lutte contre le crime et 
qu'elles s'arretaient en 1977, j'ai voulu commander les sommaires 
des actes des conferences suivantes. Mais, la consultation des vo-
lumes annuels de "Index of conference proceedings received" m'a 
permis de me rendre compte que ces assemblees ne s'etaient plus 
tenues a compter de juillet 1977. 



B) Recherche automatisee: 

Traiter un sujet portant sur piusieurs disciplines est 
sans doute stimulant mais gene certaines demarches. Voulant com-
pleter ma recherche manuelle par une recherche automatisee, je 
me suis enquis des base de donnees susceptibles de me convenir. 

Les bases medicales ou scientifiques, telles Medline 
ou Pascal m'etaient fermees puisque je n'avais rien trouve sur leur 
equivalent papier. J'ai donc consulte divers repertoires de bases de 
donnees: 

Banques de donnees de 1'universite et du CNRS (1986, 
DBMIST). 

Ripertoire des banques de donnees en conversationnel 
(Association nationale de la recherche technique, 1987). 

Annuaire international des banques de donnees juridi-
ques, 1986-1987 (F.L.A., La Creatique). 

Mais rien, dans les notices de ces ouvrages ne sem-
blait se rapporter au sujet, ce que m'ont confirme les conservateurs 
des bibliotheques interuniversitaires a qui j'ai demande conseil. 

3) Conclusion: 

Si cette recherche debuta avec des certitudes, celles-
ci se sont rapidement dissipees et le rassemblement des docu-
ments a ete relativement difficile, etant donnee leur dispersion. II a 
fallu eliminer beaucoup d'information non pertinente. 

Cette selection rigoureuse a abouti a une liste de 11 re-
ferences. Seuls les travaux les plus recents de chaque auteur ont ete 
retenus. 



III Synthese 

17 



Deux procedes dominent les recherohes sur la recon-
naissance de la parole: 

- la methode des sonagrammes. 

- 1'identification de la voix par ordinateur. 

Pour memoire, nous citerons aussi 1'identification par 
l'audition de la voix, methode subjective mais qui n'est pas sans in-
teret. De nombreuses personnes sont capables de reconnartre des 
voix familieres par leur timbre, leur elocution. 

La relative fidelite de cette reconnaissance explique 
que, dans piusieurs affaires recentes, ies autorites judiciaires l'aient 
permise, telle la diffusion le 17 mars 1983 a la radio de la voix des 
racketteurs d'Andre Schoch, un coiffeur ajaccien assassine. 

Cependant, la subjectivite de cette reconnaissance 
provenant du fait que les criteres d'identification restent mal connus, 
que la voix peut etre deguisee ou deformee dans le transmission, ne 
permetpas d'etablir avec certitude une culpabilite. 



1 - La methode des sonagrammes : 

A) Les sonagrammes du professeur Kersta: 

Le professeur Lawrence G. Kersta est ingenieur aux 
"Bell Telephone Laboratories" (USA) : 

a) Les recherches du professeur Kersta: 

En 1963, au cours du Cycle international de Police 
scientifique qui se tint a Paris, sous ies auspices dlnterpol, Kersta 
fait un expose sur la possibilite d'enregistrer les caracteristiques de 
la voix sous la forme d'un spectrogramme (encore appele selon les 
auteurs vocogramme ou sonagramme) en vue d'en faciliter 1'identifi-
cation. 

Pour donner une approche de ce qu'est un sona-
gramme, rappelons brievement une definition de la voix: 

"La voix est constituee par l'ensemble des 
sons fournis par l'air sortant des poumons et 
qui traverse le larynx et les cavites buccales". 
L'homme ayant en plus la faculte d'articuler les 
sons (de les moduler en quelque sorte) pos-
sede ce que l'on appelle la parole. 

Sous l'action de l'air pousse par les pou-
mons, le larynx produit des sons articules par 
la glotte et modifies par les diverses cavites 
rencontrees sur le trajet (dont le "couplage" est 
modifie par la langue). 



La voix est constituee de sons variabies dans ie temps. 
Un son est caracterise par une frequence fondamentaie, celle-ci 
etant accompagnee ou non de frequences harmoniques. 

Le mecanisme de la voix 

\\ 

FIG. I 

On s'apergoit ainsi qu'il est important d'examiner simul-
tanement les trois parametres (frequence, intensite, temps) pour 
conserver la correlation existante dans ce tryptique, et non d'isoler 
les parametres entre eux si l'on souhaite obtenir de ce phenomene 
une representation offrant le maximum de renseignements. 



Le spectrographe (appareil produisant les spectro-
grammes) permet une telle analyse. Les mots a etudier sont enregis-
tres sur une bande magnetique et, a l'aide de filtres, on balaye suc-
cessivement le spectre de frequence marquant a chaque instant l'e-
nergie contenue (ou non) dans la largeur de bande consideree. 

Le principe du sonagramme repose sur l'enregistre-
ment sur papier du spectre de frequence vocale. Sur le dessin obte-
nu, le temps figure en abscisse, les frequences en ordonnee et le 
noircissement du papier est fonction de l'energie recueillie. 

Selon Kersta, les particularites d'une voix donnee per-
mettent de la differencier de toutes les autres meme si l'on compare 
les voix de membres d'une meme famille, de jumeaux, d'un ventrilo-
que... C'est un des principaux facteurs dont il faut tenir compte avant 
de construire un stenographe electronique, par exemple. II n'y aurait 
donc pas deux spectrogrammes identiques. 



Pour une personne determinee, la configuration de la 
bouche, de la gorge et des fosses nasales fait que l'energie vocale 
se concentre dans des bandes de frequence bien definies, et tout 
deguisement de la voix est inutile ; les conditions restent egalement 
les memes si la personne s'exprime dans une langue etrangere. La 
perte des dents, l'ablation des amygdales, ou meme le fait de "parler 
la bouche pleine" ne modifierait qu'un champ tres reduit du spectro-
gramme de la voix. 

Les experiences de Kersta ont consiste d'abord a 
"photographier" les voix de 15 hommes et de 10 femmes. On leur 
avait demande de lire des phrases de 10 mots contenant des voca-
bles tels que "me", "it", "you", d'usage frequent au telephone. Tous 
les sujets prononcerent ces mots differemment. On etablit ainsi les 
"vocogrammes" de ces mots-cles prononces par les 25 personnes 
en question ; puis les images furent "battues" comme des cartes a 
jouer. Le specialiste entrama ensuite ses collaborateurs a les etudier 
et a les classer par individu et par mot-cle. Des 25 000 operations ef-
fectuees, 97% furent correctes. 

Kersta pense qu'il peut s'agir la d'un moyen de preuve 
presque aussi efficace que les empreintes, et qui permet de confon-
dre des criminels beaucoup plus surement qu'en "auditionnant" di-
rectement les voix. 

b) Critiques du travail du professeur Kersta : 

a) Apports de J. P. Mamoux: 

J. P. Mamoux, attache aux services techniques de la 
prefecture de police de Paris, slnteresse aux conclusions de Kersta 
qui affirme, nous Tavons vu, que chaque individu possede des ca-
racteristiques vocales qui lui sont propres et qu'une deformation vo-
lontaire de la voix (deformation n'affectant pas physiquement et 
d'une maniere permanente les organes phonatoires) n'altere pas les 
caracteristiques ou les points particuliers du sonagramme. 



Pour verifier cela, il a procede a 13 enregistrements ef-
fectues par un imitateur connu et les a communiques a Kersta. Celui-
ci retrouvant quelques points caracteristiques dans ces 13 enregis-
trements, apparemment differents, a pu, avec une forte probabilite, 
affirmer que les paroles avaient ete prononcees par la meme per-
sonne. 

Si cette experience plaide plutot en faveur de Kersta, le 
probleme est que la methode de reconnaissance, s'appuyant essen-
tiellement sur la forme physique des cavites, il est bien evident qu'un 
individu utilisant des organes artificiels (faux palais, protheses...) 
pour modifier d'une fagon appreciable ses propres organes de pho-
nation, produirait probablement un sonagramme fondamentalement 
different de celui obtenu naturellement. 

Pour Mamoux, cela infirme certaines assertions qui 
laisseraient supposer que le spectrogramme pourrait etre utilise en 
tant que preuve negative. 

D'autre part, une autre restriction quant a 1'evidence de 
la methode, reside dans le fait que, dans certaines affaires poli-
cieres ou des enregistrements de conversations confidentielles se 
trouvent au dossier, ies dits enregistrements sont souvent de mau-
vaise qualite. 

En effet, dans la plupart des cas, ils ne sont pas effec-
tues par des professionnels et, frequemment, pour des raisons de 
discretion, la prise de son est faite dans de tres mauvaises condi-
tions. II en resulte que le rapport signal/bruit de la conversation resti-
tuee par le magnetophone est par trop faible, et que la reconnais-
sance des formes s'en trouve genee par la presence du bruit qui se 
traduit sur le sonagramme par un fond grisatre sur lequel ne se deta-
chent pas les points singuliers recherches. 

La conclusion de Mamoux est que cette methode d'i-
dentification de la voix n'est pas a rejeter a priori, mais de serieuses 
etudes doivent etre entreprises (dans toutes les langues) dans le but 
de definir certains criteres et un systeme de comparaison automati-
que qui permettra, en appliquant la loi des grands nombres, d'indi-
quer de maniere precise la valeur statistique qui s'attacherait a cette 
technique. 



p) Remarques de P. Corsi: 

L'idee d'empreinte vocale (voice print), qui pourrait 
jouer un roie analogue aux empreintes digitales, a suscite de vives 
reactions que P. Corsi note dans sa these sur la reconnaissance 
automatique du locuteur. 

1) Ainsi Ladefoged et Vanderslice ont essaye de met-
tre sur pied une preuve experimentale a 1'encontre des theses de 
Kersta, et lui reprochent d'avoir trompe "a la fois le pubiic, la loi, et 
probablement lui-meme", et rien de moins que d'avoir fait preuve de 
dogmatisme. A i'appui de cette replique, sont les preuves experi-
mentales suivantes: 

- meme en suivant la technique de Kersta, il est possible de 
produire des paires de spectrogrammes pratiquement identiques, 
provenant de prononciations de deux locuteurs distincts. 

- meme si les dires de Kersta etaient vrais, sa technique ne fe-
rait que prouver ceci: les mots effectivement utilises dans la proce-
dure de comparaison ont ete prononces par le meme locuteur ; 
mais justement, ces mots ont pu etre copies ou inseres dans la 
bande temoin. En outre, un locuteur peut, a differentes occasions, 
prononcer un mot de differentes manieres, tandis que les variations 
d'un locuteur donne peuvent se superposer avec celles d'un autre. 
Selon les circonstances, deux locuteurs peuvent produire des sons 
dont les spectrogrammes sont tres semblables. 

Ladefoged et Vanderslice ont realise un contre-exem-
ple de la maniere suivante : 3 locuteurs hommes ont prononce en 
chambre sourde des phrases durant environ 2 secondes. Ces au-
teurs ont trouve qu'il etait tout a fait possible de produire une 
"preuve" conduisant a une fausse identification de l'un des trois lo-
cuteurs, avec l'un des deux restants, ou aussi les deux a la fois, indif-
feremment. 



2) Par ailleurs, Corsi signale qu'il a demande l'avis de 
specialistes de la parole aux Etats-Unis, et aussi d'autre pays. Parmi 
les nombreuses reponses, il n'y en eut pas une qui fut en faveur de 
l'utilisation de spectogrammes a des fins legales. 

3) Enfin, une lettre de Bolt, Cooper, David, Denes, 
Pickett et Stevens (1973) expose 1'etat de l'art en reconnaissance a 
l'aide de spectogrammes et discute la possibilite d'application de 
ces methodes. La conclusion reitere une mise en garde deja formu-
lee : la methode n'a pas ete clairement etablie. Une reponse imme-
diate a ete faite par Black, Lashbrook, Nash, Oyer, Pedrey, Tosi et 
Truby (1973), qui met en cause la non-experience personnelle des 
auteurs precedents, et affirme qu'un personnel entraine est au 
contraire qualifie pour mener a bien les enquetes. 

B) Les sonagrammes du docteur Anghelescu : 

a) Les recherches du Docteur Anghelescu : 

Directeur de l'institut de criminalistique de llnspectorat 
general de la milice en Roumanie, Anghelescu utilise aussi les sona-
grammes. 

a) Remarques sur Tappareil phono-respiratoire : 

Les recherches roumaines ont commence par l'exa-
men systematique des donnees de l'anatomie, de la physiologie et 
de la physiopathoiogie de 1'appareil phono-respiratoire. Elles ont 
permis d'enoncer des hypotheses de travail quant a la possibilite 
d'etablir le sexe d'une personne et d'identifier celle-ci d'apres sa 
voix et son parler en roumain. 



Les irivestigations ont demontre que l'hypothese seion 
iaquelie la voix et le parler permettent 1'identification du sujet est 
scientifiquement fondee puisque: 

- la voix reste stable au cours de la vie adulte jusqu'a la vieil-
lesse. 

- toutes les modifications vocales consecutives au vieillisse-
ment deviennent a leur tour des particularites concourant a 1'identifi-
cation. 

- d'une personne a 1'autre, II existe des differences de 
construction anatomique de 1'appareil phono-respiratoire, du larynx, 
des cordes vocales, du pharynx et de la cavite bucco-nasales. 

- la fonction phonatoire presente des particularites telles que 
la pression de l'air expiratoire sous-glottique, les differentes modali-
tes de'apparition et de disparition du son ainsi que la fagon d'articu-
ler. 

Le timbre et la frequence de la voix sont contrdles par 
un automatisme acquis, et, par consequent, durant l'acte phonateur, 
le sujet parlant effectue un contrdle seulement sur ce qu'il dit et non 
sur les particularites de sa voix. De meme, des caracteristiques pas-
sageres ou definitives de la voix engendrees par certaines maladies 
de l'appareil phono-respiratoire deviennent des elements d'identifi-
cation pour la periode posterieure a l'apparition de la maladie. 

En resume, on peut conclure, sur la base des re-
cherches effectuees, que l'identification d'une personne d'apres sa 
voix est possibie grace: 

- a la stabilite de la voix pendant l'age adulte, depuis la fin de 
la puberte jusqu'a la vieillesse, periode pendant laquelle les caracte-
ristiques generales et particulieres dues a 1'anatomie et a la physio-
logie de 1'appareil phonatoire demeurent pratiquement constantes. 

- aux differences de construction de l'appareil phonatoire 
d'un individu a l'autre. 

- aux particuiarites de la fonction phonatoire. 
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Les recherches roumaines ont permis de formuler fhy-
pothese fondamentale selon laquelle la voix et le parler d'une per-
sonne peuvent etre semblables a beaucoup d'autres, mais identi-
ques seulement a elles-memes. 

p) La methode cTexpertise criminalistique : 

L'objectif suivant de la recherche consista en l'elabo-
ration, sur la base scientifique etablie, d'une methode d'expertise 
criminalistique qui permette 1'identification d'une personne d'apres 
sa voix, objectif atteint en 1972. 

La methode d'expertise etablit avec exactitude les 
etapes du processus d'identification, leur succession, ainsi que les 
procedes et les techniques utilises dans 1'examen de la voix et du 
parler, et des modeles de voix soumis a la rechercher comparative. 
Dans la comparaison des sonagrammes, il est tenu compte des ele-
ments suivants : le vocabulaire, le dialecte, la maniere propre de 
prononcer les mots de provenance etrangere, 1'accent, 1'intonation, 
les pauses, 1'habitude de repeter certaines expressions a intervalles 
reguliers. 

Quels en sont les resultats ? 

Selon Anghelescu, les expertises effectuees par l'insti-
tut de criminalistique ont ete confirmees dans la proportion de 99% 
par les tribunaux. Pour lui, le laboratoire d'expertise phono-crimina-
listique peut: 

- etablir 1'authenticite d'un vocogramme de question. 

- determiner le sexe d'une personne. 

- identifier une personne d'apres la voix et le parler utilises 
dans la conversation courante. 

- decouvrir et demontrer la presence de deguisements ou d'i-
mitations dans la voix et le parler. 



Lors d'une expertise, le iaboratoire rend une des 
conclusions suivantes : "certainement positive", "certainement nega-
tive"probable" et "aucune conclusion" lorsque les echantillons de 
question ne presentent pas un minimum de caracteristiques. 

Les apports de Pordinateur: 

Comme les operations a effectuer lors d'une expertise 
demandaient trop de temps, il s'est avere necessaire de realiser un 
programme complexe qui permette de faire effectuer rapidement 
toutes les operations par un ordinateur, et surtout d'obtenir une fonc-
tion d'estimation des caracteristiques phono-acoustiques etablies 
par l'expert sur les sonagrammes, fonction qui puisse contribuer no-
tablement a une plus grande exactitude des conclusions formulees. 

Des resultats obtenus tant a partir de cas experimen-
taux que de cas concrets, on peut conclure que ce programme per-
met une estimation tres exacte des parametres phono-acoustiques 
qui entrent pour beaucoup dans la formulation des conclusions d'i-
dentite, de probabilite ou de non-identite. L'ordinateur apporte donc 
une contribution particuliere pour ce qui est de rendre plus objective 
la conviction de 1'expert, formee lors de ses recherches en labora-
toire, etla conclusion qu'il formule. 

Les apports du iaser: 

Enfin, on en est venu a examiner ies diagrammes en les 
eclairant a l'aide d'une source laser dans un systeme de filtrage op-
tique, ce qui permet d'obtenir un spectre de Fourier (ce spectre est 
un diagramme indiquant la pression sonore en fonction du temps) 
qui synthetise toutes les caracteristiques de la voix transcrites sur les 
sonagrammes et qui offre la possibilite d'un examen comparatif inte-
gral de ces derniers. Le pouvoir de synthese de cette methode per-
met d'obtenir des resultats exceptionnels, car le spectre offre une 
presentation schematique de toutes les caracteristiques phono-
acoustiques presentes sur le sonagramme de la voix. 

La methode du filtrage optique au moyen du laser rend 
possible pour la premiere fois, du point de vue quantitatif et qualitatif, 
1'examen synthetique de toutes les caracteristiques de la voix. 
Celles-ci pourront etre comparees par superposition, grace au 
spectre de Fourier, de la voix de question (celle qu'on expertise) et 
de celle de comparaison (celle dont on connaft deja 1'origine), ce 
qui aboutira a la demonstration complete de leur coincidence ou de 
leur divergence. 



B) Critiques des travaux du docteur Anghelescu: 

lci encore, la necessite d'une similitude des conditions 
de production et d'enregistrement de la voix du sujet et de celle sup-
posee etre la sienne fait que la methode n'est pas applicable avec 
surete dans les affaires criminelles. 



2 - L'identification de la voix par ordinateur: les 
travaux du Docteur Bunge 

Le docteur Bunge est directeur du groupe de re-
cherche scientifique au Bundeskriminaiamt, a Wiesbaden (Repubii-
que federaie aiiemande). 

Si 1'identification de ia voix en utiiisant la capacite de 
stockage de ses caracteristiques et leur comparaison au moyen 
d'un ordinateur ont deja prouve leur efficacite dans plus de 99% des 
cas quand le sujet se prete a 1'experience et que le signal sonore 
n'est pas deforme par la transmission telephonique, par contre les 
etudes recentes comme celle de E. Bunge cherchent a elaborer des 
systemes tenant compte de la mauvaise qualite des enregistrements 
recueillis dans les affaires judiciaires ou les voix sont souvent degui-
sees et deformees par la transmission. 

Le systeme AUROS (automatic recognition of speaker) 
parvient a un taux d'erreur de 1% des procedures de complexite 
moyenne dans des conditions standards quand la cooperation du 
sujet est assuree. 

Lors de l'identification des voix par ordinateur, deux 
problemes fondamentaux se presentent: 

- la non reproductibilite de la parole humaine qui fait que per-
sonne ne peut prononcer une phrase de maniere identique (voir 
schema). 

- la quantite de donnees a traiter dans de courts intervalles de 
temps. 



Figure 2 

50ms 25 0 t 
Figure 3 

Prcssion sonorc p en fonction du temps t pour trois emissions 
Je la voyelle "a" par !a mcme personne. Les differentes formes de 
la courbe montrent que la parole humaine n'est pas exactement 
reproductible ; cela posc un probleme pour 1'identiftcation informa-
tisce de la voix. 
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C'est pour cela que la voix d'un sujet ne peut etre de-
crite par une seule emission. II est necessaire de proceder a une se-
rie d'emissions pour determiner statistiquement les traits caracteris-
tiques d'une voix. On utilise pour cela les techniques de reconnais-
sance des formes. Une seconde de discours humain peut etre re-
presentee par une sequence de 10 000 echantillons, et c'est l'en-
semble de cette information traitee par 1'ordinateur qui permettra de 
retenir/es elements caracteristiques. 

La procedure suivie avec le systeme AUROS com-
prend trois phases: 

1 - Le pretraitement du signal sonore de la voix associe plu-
sieurs techniques : 1'analyse d'un court segment preselectionne de 
l'emission de la voix, la mesure des traces tels que ceux de la hau-
teur du son ou Venergie deployee pendant une emission specifique, 
enfin le calcul de la moyenne des vecteurs typiques de segments 
temporels successifs. 

2 - La mise en place du systeme necessite la combinaison 
des resultats d'analyse d'un certain nombre d'emissions vocales (au 
moins deux) et la comparaison a une voix de reference typique. 

3 - Enfin le controle de fiabilite s'etablit en reprenant les ele-
ments non utilises dans les phases precedentes et en les classant. 

Ces recherches en cours sont d'un grand interet deja 
pour une utilisation commerciale et industrielle de la reconnais-
sance de la voix par des machines. 

Ceci s'effectue avec la participation volontaire du locu-
teur et des conditions standards d'emission et de reception de la 
voix. Cependant les variations des parametres de la voix et de sa 
transmission dans les affaires judiciaires liees surtout a la non co-
operation du locuteur, les alterations de la transmission etles degra-
dations du signal sonore ne sont pas encore suffisamment connues. 
Des recherches fondees sur des etudes statistiques experimentales 
sont menees notamment par l'equipe de criminologie de Wiesba-
den. 



3 - CONCLUSION: 

Aujourd'hui, 1'identification des aigorithmes caracteris-
tiques de la voix du locuteur et leur mesure est possible. Cependant, 
les modifications de ces parametres dans les conditions de mede-
cine legale, qui sont en particulier l'absence de cooperation du lo-
cuteur et les degradations du message dans la transmission par te-
lephone ne sont pas suffisamment connues pour que la reconnais-
sance du locuteur puisse faire fonction de preuve legale. 
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